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 Mars 2012 

Escherichia coli 

 

Partie I. Vue d’ensemble et application 

 

1.0 Recommandation 
La concentration maximale acceptable (CMA) pour Escherichia coli est d’aucun 

microorganisme détectable par 100 mL d’eau. 

 

2.0 Sommaire 
Escherichia coli est une bactérie du groupe des coliformes qu’on trouve naturellement 

dans les intestins des humains et des animaux à sang chaud. Comme E. coli n’est habituellement 

pas présent dans d’autres environnements naturels tels que les plantes, les sols ou l’eau, sa 

présence dans un échantillon d’eau est un bon indicateur d’une récente contamination d’origine 

fécale. Il est essentiel de pouvoir détecter la contamination de l’eau potable par des matières 

fécales, car les microorganismes pathogènes provenant des matières fécales d’origine humaine ou 

animale posent un grave danger pour la santé publique. 

 Santé Canada a récemment terminé son évaluation de l’utilité d’E. coli comme indicateur 

de contamination fécale dans les systèmes d’approvisionnement en eau potable. Le présent 

document technique examine et évalue les publications disponibles sur l’utilisation d’E. coli 

comme indicateur de la présence de pathogènes dans les sources d’eau, la possibilité qu’E. coli 

soit présent en l’absence de contamination récente par des matières fécales, ainsi que les 

améliorations ayant été apportées aux méthodes de détection d’E. coli. Basée sur cette analyse, la 

recommandation pour l’E. coli dans l’eau potable est une concentration maximale acceptable 

d’aucun microorganisme détectable par 100 mL d’eau. 

 

2.1 Importance d’E. coli dans les systèmes d’eau potable et leurs sources 

On devrait recourir à la surveillance d’E. coli en combinaison avec d’autres indicateurs 

dans le cadre d’une approche à barrières multiples afin d’obtenir une eau potable de qualité 

acceptable. Le nombre d’échantillons, la fréquence d’échantillonnage et l’emplacement des 

points d’échantillonnage lors de l’analyse d’E. coli varieront selon le type et la taille du système 

ainsi que les exigences en vigueur dans le secteur de compétence. 

Les eaux de surface et les eaux souterraines sous l’influence directe d’eaux de surface 

(ESSIDES) sont souvent contaminées par des matières fécales d’origine humaine ou animale et 

par conséquent contiennent généralement des bactéries E. coli. Si l’on dispose de résultats de 

surveillance d’E. coli pour ces sources, ils peuvent être utilisés dans le cadre de l’évaluation de 

l’eau à la source afin de déceler tout changement dans sa qualité microbienne. La présence 

d’E. coli dans une source d’eau souterraine indique qu’elle a été contaminée par des matières 

fécales et qu’elle est donc impropre à la consommation, d’un point de vue microbiologique, si 

elle n’est pas traitée auparavant. 

La surveillance d’E. coli dans l‘eau traitée, à l’usine de traitement et dans le réseau de 

distribution, permet d’évaluer l’efficacité du traitement de l’eau et la condition microbiologique 

du réseau de distribution. La présence d’E. coli dans l’eau sortant d’une usine de traitement 

indique que le traitement a été inadéquat, tandis que la présence d’E. coli dans le réseau de 

distribution laisse supposer, si l’eau prélevée immédiatement après le traitement est exempte d’E. 
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coli, qu’il y a eu contamination par des matières fécales après le traitement. La présence d’E. coli 

dans l’eau traitée, peu importe où cette eau est prélevée, signifie que la consommation de cette 

eau pose un risque pour la santé humaine. Dans un tel cas, les mesures à prendre consistent 

notamment à aviser les autorités responsables, émettre un avis d’ébullition de l’eau, rechercher la 

cause de la contamination et appliquer des mesures correctives. 

Bien que la présence d’E. coli soit un bon indicateur de récente contamination d’origine 

fécale, ce type de contamination est souvent sporadique et pourrait ne pas être décelé par 

l’analyse d’un seul échantillon. Par conséquent, si une inspection sanitaire montre qu’un 

approvisionnement non traité a été contaminé par des matières fécales ou que de l’eau traitée est 

susceptible d’avoir été contaminée durant son entreposage ou sa distribution, ou encore que le 

traitement de l’eau n’a pas été adéquat, il faudra considérer cette eau comme impropre à la 

consommation, quels que soient les résultats de l’analyse d’E. coli. 

 

2.2 Échantillonnage et analyse d’E. coli 

L’eau qui quitte une usine de traitement municipale devrait être soumise à une analyse de 

détection d’E. coli au moins une fois par semaine dans le cadre du processus de vérification prévu 

par une approche à barrières multiples de la source au robinet. Dans de nombreux systèmes, l’eau 

à la sortie de l’usine de traitement fera l’objet d’analyses beaucoup plus nombreuses que le 

minimum recommandé. Le nombre d’échantillons prélevés dans un réseau de distribution pour ce 

type d’analyse bactériologique devrait augmenter avec la taille de la population desservie et les 

échantillons devraient être prélevés à intervalles réguliers au cours du mois. 

La fréquence d’échantillonnage dans les systèmes résidentiels et les petits systèmes privés 

peut varier d’un secteur de compétence à l’autre, mais elle devrait inclure les périodes où le 

risque de contamination est à son plus fort (par exemple après le dégel printanier, de fortes pluies 

ou des périodes de sécheresse). Il faudrait également échantillonner au départ les nouveaux puits 

et ceux qui ont été réhabilités pour confirmer que leur qualité bactériologique est acceptable. 

Le prélèvement des échantillons doit être effectué suivant des procédures appropriées, 

permettant de garantir que les échantillons sont représentatifs de l’eau faisant l’objet de la 

surveillance. Il faut recueillir un volume d’eau d’au moins 100 mL en vue des analyses, qui 

doivent être amorcées aussi rapidement que possible après l’échantillonnage. 

 

2.3 Techniques de traitement 

 De manière générale, les systèmes approvisionnés par des eaux de surface ou des 

ESSIDES devraient inclure dans leurs processus de traitement au moins une filtration (ou une 

autre technique donnant une réduction logarithmique équivalente) et une désinfection. Les eaux 

souterraines moins vulnérables à la contamination d’origine fécale devraient subir un traitement 

adéquat pour l’élimination ou l’inactivation des virus entériques, à moins d’exemptions accordées 

par les autorités responsables, fondées sur des considérations propres au site telles que des 

données de surveillance historiques et actuelles. Une concentration résiduelle de désinfectant 

devrait être maintenue en tout temps dans les systèmes comportant un réseau de distribution. 
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3.0 Application de la recommandation 

 Remarque : Des conseils spécifiques concernant l'application de la recommandation 

devraient être obtenus auprès de l'autorité appropriée en matière d'eau potable dans le secteur 

de compétence concerné. 

À l’heure actuelle, E. coli est le meilleur indicateur de récente contamination d’origine 

fécale dans les systèmes d’approvisionnement en eau potable. Par conséquent, la détection 

d’E. coli dans n’importe quel système d’eau potable est inacceptable. La détection d’E. coli, 

quelle que soit sa quantité, devrait être utilisée pour prendre des décisions. Toutefois, malgré leur 

manque de précision, les résultats quantitatifs peuvent indiquer l’étendue du problème et être 

utilisés dans la détermination d’un plan d’action en matière de santé publique. La contamination 

par des matières fécales est souvent sporadique et pourrait ne pas être décelée par l’analyse d’un 

seul échantillon. Par conséquent, si une inspection sanitaire montre qu’un approvisionnement non 

traité a été contaminé par des matières fécales ou que de l’eau traitée est susceptible d’avoir été 

contaminée durant son entreposage ou sa distribution, ou encore que le traitement de l’eau n’a 

pas été adéquat, il faudra considérer cette eau comme impropre à la consommation, quels que 

soient les résultats de l’analyse d’E. coli. 

 

3.1 Systèmes d’eau potable à l’échelle municipale  

3.1.1 Surveillance d’E. coli dans l’eau à la sortie de l’usine de traitement  

L’eau sortant d’une usine de traitement devrait faire l’objet d’analyses au moins une fois 

par semaine. La présence d’E. coli indiquerait une défaillance grave au niveau du traitement et 

serait inacceptable. Le dépistage d’E. coli devrait être mené en conjonction avec d’autres 

indicateurs tels que les mesures de la concentration résiduelle de désinfectant et de la turbidité, 

dans le cadre d’une approche à barrières multiples afin d’obtenir une eau potable de qualité 

acceptable. Bien que la fréquence à laquelle il faut effectuer chacune des analyses à l’usine de 

traitement soit fixée par l’autorité compétente, les pratiques exemplaires exigent souvent de 

respecter une fréquence d’échantillonnage supérieure à ce qui est requis au minimum, selon la 

taille du système, le nombre de consommateurs desservis, l’historique du système et d’autres 

considérations propres au site. 

 

3.1.2 Surveillance d’E. coli dans le réseau de distribution et dans les installations de stockage  

 Dans les réseaux de distribution et les installations de stockage de municipalités, le 

nombre d’échantillons prélevés pour le dépistage d’E. coli devrait refléter la taille de la 

population desservie avec un minimum de quatre échantillons par mois. Les points 

d’échantillonnage et la fréquence des analyses de détection d’E. coli dans l’eau traitée à 

l’intérieur du réseau de distribution et des installations de stockage seront définis par l’autorité 

compétente. 

 

3.1.3 Avis 

Si la présence d’E. coli est détectée dans un système municipal d’approvisionnement en 

eau potable, l’exploitant (propriétaire ou opérateur) du système et le responsable du laboratoire 

d’analyse devraient immédiatement prévenir les autorités compétentes. L’exploitant du système 

devrait répéter l’échantillonnage et l’analyse dans les sites ayant donné des résultats positifs ainsi 

que dans les sites adjacents. Si les nouveaux tests confirment la présence d’E. coli dans l’eau 

potable, l’exploitant du système d’eau devrait alors immédiatement : (1) diffuser, avec 
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l’approbation des autorités responsables, un avis d’ébullition de l’eau
1
; (2) prendre les mesures 

correctives décrites ci-dessous; et (3) collaborer avec l’autorité compétente locale pour repérer 

d’éventuelles éclosions de maladies d’origine hydrique (voir l’arbre décisionnel à l’annexe A). 

Selon l’ampleur de la contamination par E. coli révélée par le premier échantillonnage – par 

exemple, résultats positifs dans un ou plusieurs sites du réseau de distribution – l’exploitant du 

réseau ou les autorités compétentes peuvent décider de demander immédiatement aux 

consommateurs de faire bouillir leur eau potable ou d’utiliser une autre source sûre, et prendre 

des mesures correctives sans attendre les résultats de confirmation. 

 

3.1.4 Mesures correctives 

 Si la présence d’E. coli dans l’eau potable est confirmée, le propriétaire du système 

devrait prendre les mesures correctives appropriées, notamment : 

 vérifier l’intégrité du processus de traitement et que son fonctionnement est optimal; 

 vérifier l’intégrité du réseau de distribution; 

 s’assurer que tout le réseau contient la concentration résiduelle de désinfectant requise; 

 augmenter la dose de chlore, purger les conduites principales, nettoyer les réservoirs 

d’eau traitée (réservoirs municipaux et citernes domestiques) et vérifier s’il y a des 

jonctions fautives ou des pertes de pression. L’eau devrait être déchlorée avant d’être 

déversée dans des cours d’eau où vivent des poissons. Les autorités compétentes 

devraient être consultées sur les méthodes de déchloration disponibles et la procédure 

appropriée à suivre; 

 effectuer des échantillonnages et des analyses dans les sites ayant donné des résultats 

positifs ainsi que dans les sites adjacents. Les analyses doivent viser à déterminer la 

présence d’E. coli, la teneur en coliformes totaux, les concentrations résiduelles de 

désinfectant et la turbidité. Il est nécessaire d’analyser au moins un échantillon prélevé en 

amont des sites de prélèvement et un autre en aval ainsi qu’un échantillon d’eau sortant de 

l’usine de traitement, prélevé au point d’entrée dans le réseau de distribution. Le plan 

d’échantillonnage et d’analyse devrait être adapté au réseau de distribution; 

 mener une enquête pour déterminer l’origine du problème et éviter qu’il se répète, 

notamment en mesurant la qualité de l’eau brute (p. ex., caractéristiques bactériologiques, 

turbidité, couleur, carbone organique assimilable [COA], conductivité) et sa variabilité; 

 effectuer des échantillonnages et analyses choisies (p. ex., caractéristiques 

bactériologiques, concentration résiduelle de désinfectant, turbidité) dans tous les sites 

recensés pendant l’enquête pour évaluer l’ampleur du problème et vérifier le succès des 

mesures correctives appliquées. 

 Si un avis d’ébullition de l’eau a été émis, il ne devrait être annulé qu’après que les 

résultats d'analyse de deux séries consécutives d’échantillons prélevés à au moins 24 heures 

d'intervalle soient négatifs, démontrant ainsi l’intégrité complète de l’ensemble du système (y 

compris une qualité microbiologique, une turbidité et des concentrations résiduelles de 

désinfectant acceptables). L’autorité locale compétente peut exiger des résultats négatifs 

                                                 
1 

Pour les besoins du présent document, on entend par « avis d’ébullition de l’eau » un conseil donné à la 

population par les autorités compétentes lui recommandant de faire bouillir son eau potable, que cet avis soit émis 

par mesure de précaution ou à la suite d’une éclosion de maladie. L’utilisation de ce terme peut varier selon les 

secteurs de compétence. Il arrive également que le terme « ordre d’ébullition de l’eau » soit utilisé à la place du 

terme « avis d’ébullition de l’eau » ou conjointement avec lui. 
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supplémentaires. Le document : Conseils concernant l’émission et l’annulation des avis 

d’ébullition de l’eau contient des renseignements additionnels sur les avis d’ébullition de l’eau. 

L’intégrité à long terme d’une source d’approvisionnement ne peut être confirmée qu’en utilisant 

les données historiques avec une vérification que la conception du système soit adéquate, ainsi 

que de son fonctionnement et de son entretien. 

 Les systèmes approvisionnés par des eaux de surface ou des eaux souterraines sous 

l’influence directe d’eaux de surface devraient inclure dans leurs processus de traitement au 

moins une filtration adéquate (ou une autre technique permettant d’obtenir une réduction 

logarithmique équivalente) et une désinfection. Les eaux souterraines moins vulnérables à la 

contamination d’origine fécale devraient subir un traitement adéquat pour l’élimination ou 

l’inactivation des virus entériques, à moins d’exemptions accordées par les autorités 

responsables, fondées sur des considérations propres au site telles que des données de 

surveillance historiques et actuelles. Une concentration résiduelle de désinfectant devrait être 

maintenue en tout temps dans les systèmes comportant un réseau de distribution. Pour déterminer 

le type et le degré de traitement appropriés, il faudrait prendre en compte les fluctuations 

possibles de la qualité de l’eau, y compris sa dégradation à court terme, ainsi que la variabilité de 

l’efficacité du traitement. 

 

3.2 Systèmes d’eau potable à l’échelle résidentielle et systèmes privés 

3.2.1 Exigences d’analyse 

La fréquence d’analyse de l’eau dans les systèmes à l’échelle résidentielle
2
 est déterminée 

par l’autorité compétente et devrait inclure les périodes où le risque de contamination est le plus 

élevé, par exemple après le dégel printanier, de fortes pluies ou des périodes prolongées de 

sécheresse. Les propriétaires de systèmes d’approvisionnement privés devraient être incités à 

faire analyser leur eau durant ces périodes. Il est également essentiel de tester les puits neufs ou 

réhabilités avant leur utilisation pour confirmer la salubrité microbiologique de l’eau. 

 

3.2.2 Avis 

La présence d’E. coli dans un système d’eau potable à l’échelle résidentielle ou dans un 

système privé indique que la source ou le système a été affecté par une récente contamination 

d’origine fécale, ce qui rend l’eau impropre à la consommation. Celle-ci doit alors être testée de 

nouveau au plus vite pour confirmer la présence d’E. coli. L’autorité compétente devrait aviser le 

propriétaire de faire bouillir l’eau potable ou d’utiliser temporairement une autre source sûre. Si 

la nouvelle analyse confirme que la source est contaminée par E. coli, les mesures correctives 

décrites dans la section suivante devraient être prises immédiatement. Par mesure de précaution, 

certaines autorités recommandent l’application de mesures correctives sans attendre les résultats 

de confirmation (voir l’annexe B). 

 

3.2.3 Mesures correctives pour les approvisionnement désinfectés 

Il faut d’abord procéder, si cela n’a pas encore été fait, à une inspection sanitaire pour 

évaluer l’état physique du système d’eau potable incluant l’entrée d’eau, le puits, la tête du puits, 

la pompe, le système de traitement (y compris l’équipement d’alimentation en produits 

                                                 
2 
Pour les besoins du présent document, on entend par système d’approvisionnement résidentiel un système sans 

réseau de distribution ou doté d’un réseau minimal qui fournit de l’eau à partir d’une installation non reliée à une 

source d’approvisionnement municipale. Les approvisionnements d’eau potable privés, les écoles, les foyers de soins 

personnels, les garderies, les hôpitaux, les puits communautaires, les hôtels et les restaurants sont des exemples de ce 

type d’installation. La définition d’un approvisionnement résidentiel peut varier selon les secteurs de compétence. 
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chimiques), la plomberie et la zone avoisinante. Toute défaillance repérée devrait être aussitôt 

corrigée. Si l’état physique du système s’avère acceptable, certaines ou la totalité des mesures 

correctives suivantes peuvent s’imposer : 

 dans un système chloré, s’assurer qu’il reste une concentration résiduelle de désinfectant 

dans tout le système. 

 augmenter la dose de désinfectant, purger à fond le système et nettoyer les réservoirs 

d’eau traitée et les citernes domestiques. L’eau devrait être déchlorée avant d’être 

déversée dans les cours d’eau où vivent des poissons. Les autorités compétentes devraient 

être consultées sur les méthodes de déchloration disponibles et la procédure appropriée à 

suivre. 

 pour les systèmes dans lesquels la technique de désinfection ne laisse pas de 

concentration résiduelle de désinfectant, comme les rayons UV ou l’ozone, il peut 

s’avérer nécessaire de faire subir au puits et à la plomberie un traitement choc au chlore; 

plus d’information sur ces traitements choc est disponible dans le feuillet d’information 

Qu'est-ce qu'il y a dans votre puits? Un guide de traitement et d'entretien de l'eau de puits 

(www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/water-eau/well-puits-fra.php). 

 vérifier que le système de désinfection fonctionne correctement et quìl est entretenu selon 

les instructions du fabricant. 

Une fois les mesures correctives nécessaires prises, il faudrait procéder à une nouvelle 

analyse de dépistage d’E. coli pour confirmer que l’eau est désormais propre à la consommation. 

Si le problème n’a pas été enrayé, un traitement supplémentaire ou l’utilisation d’une nouvelle 

source d’eau potable devrait être envisagé. Durant cette période, il sera essentiel que les mesures 

de précaution initiales restent en vigueur, à savoir faire bouillir l'eau potable ou utiliser une autre 

source d'eau sûre. 

Les systèmes approvisionnés par des eaux de surface ou des eaux souterraines sous 

l’influence directe d’eaux de surface devraient inclure dans leurs processus de traitement au 

moins une filtration adéquate (ou une autre technique permettant d’obtenir une réduction 

logarithmique équivalente) et une désinfection. Les eaux souterraines moins vulnérables à la 

contamination d’origine fécale devraient subir un traitement adéquat pour l’élimination ou 

l’inactivation des virus entériques, à moins d’exemptions accordées par les autorités 

responsables, fondées sur des considérations propres au site telles que des données de 

surveillance historiques et actuelles.  

 

3.2.4 Mesures correctives pour les puits non désinfectés  

Il faut d’abord procéder, si cela n’a pas encore été fait, à une inspection sanitaire pour 

évaluer l’état physique du puits, de la tête du puits, de la pompe, de la plomberie et de la zone 

avoisinante. Toute défaillance repérée devrait être aussitôt corrigée. Si l’état physique du système 

s’avère acceptable, les mesures correctives suivantes devraient être prises : 

 donner un traitement-choc de désinfection au chlore au puits et au réseau de plomberie. 

Le feuillet d’information Qu’est-ce qu’il y a dans votre puits? Un guide de traitement et 

d’entretien de l’eau de puits (www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/water-eau/well-puits-

fra.php) contient des renseignements supplémentaires à ce sujet; 

 purger le système à fond et procéder à une autre analyse pour confirmer l’absence 

d’E. coli. Les analyses de confirmation devraient être effectuées au moins 48 heures après 

l’obtention de résultats indiquant l’absence de chlore résiduel ou 5 jours après le 

traitement du puits. Les conditions locales peuvent déterminer les pratiques qui 

conviennent. L’eau devrait être déchlorée avant d’être déversée dans les cours d’eau où 
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vivent des poissons. Les autorités compétentes devraient être consultées sur les méthodes 

de déchloration disponibles et la procédure appropriée à suivre. 

Si l’eau demeure contaminée après le traitement-choc au chlore, une enquête plus 

approfondie sur la source de la contamination devrait être menée. Si le problème n’a pas été 

enrayé ou que la source de la contamination n’a pu être identifiée, il faudrait soit envisager 

d’installer un dispositif de désinfection approprié soit reconstruire ou remplacer le puits. En 

attendant, il faudrait continuer de faire bouillir l’eau potable ou d’utiliser une autre source d’eau 

sûre. 

 Si un avis d’ébullition de l’eau a été émis, il ne devrait être annulé qu’après que les 

résultats d'analyse de deux séries consécutives d’échantillons prélevés à au moins 24 heures 

d'intervalle soient négatifs. Le document : Conseils concernant l’émission et l’annulation des 

avis d’ébullition de l’eau contient des renseignements additionnels sur les avis d’ébullition de 

l’eau. Des analyses supplémentaires s’imposent après trois ou quatre mois pour s’assurer que la 

contamination a été enrayée. L’intégrité à long terme d’une source d’approvisionnement ne peut 

être confirmée qu’en utilisant les données historiques avec des inspections sanitaires. De plus 

amples informations sur la surveillance de routine sont détaillées dans la section 6.0. 
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Partie II. Science et considérations techniques 
 

4.0 Importance de la présence d’E. coli dans l’eau potable 
 

4.1 Description 

Escherichia coli (E. coli) fait partie du groupe des coliformes appartenant à la famille des 

entérobactéries. Il s’agit d’une bactérie anaérobie facultative, à Gram négatif, non sporulée, en 

forme de bâtonnet. La grande majorité des isolats de E. coli d’origine hydrique ont été trouvés 

capables de produire l’enzyme β-glucuronidase (Martins et coll., 1993; Fricker et coll., 2008b, 

2010), ce qui facilite désormais de les déceler et de les identifier. De l’information additionnelle 

relative aux microorganismes du groupe des coliformes est disponible dans le document 

technique sur les coliformes totaux (Santé Canada, 2012a). 

 

4.2 Sources  

Membre de la famille des entérobactéries, E. coli se trouve naturellement dans les 

intestins des êtres humains et des animaux à sang chaud. Contrairement aux autres bactéries de 

cette famille, E. coli n’existe pas à l’état naturel sur les plantes, dans le sol ou dans l’eau, même si 

des données probantes  indiquent que certaines souches pourraient survivre et se multiplier dans 

les sols (Winfield et Groisman, 2003; Byappanahalli et coll., 2006; Ishii et coll., 2006). La 

concentration d’E. coli dans les matières fécales humaines et animales est d’environ 

10
9
 par gramme (Edberg et coll., 2000), ce qui représente approximativement 1 % de la biomasse 

totale du gros intestin (Leclerc et coll., 2001). Bien qu’E. coli fait partie de la flore fécale 

naturelle, certaines souches peuvent causer des troubles gastro-intestinaux et autres problèmes de 

santé plus graves. Les concentrations fécales des souches non pathogènes d’E. coli typiques, 

utilisées pour indiquer une récente contamination d’origine fécale, seront toujours plus élevées 

que celles des souches pathogènes, même au cours des éclosions. Des informations 

supplémentaires sur les souches pathogènes d’E. coli sont disponibles dans le Document de 

conseils sur les bactéries pathogènes d’origine hydrique (Santé Canada, 2013a). 

 

4.3 Survie 

Le temps de survie d’E. coli dans l’environnement dépend de nombreux facteurs, 

notamment la température, l’exposition au soleil, la présence et les espèces d’autres microflores 

ainsi que le type d’eau concerné (p. ex., eau de surface, eau souterraine ou eau traitée de réseaux 

de distribution; Foppen et Schijven, 2006). De manière générale, E. coli survit de 4 à 12 semaines 

dans l’eau contenant une microflore moyenne à une température de 15 à 18 °C (Kudryavtseva, 

1972; Filip et coll., 1987; Edberg et coll., 2000). Un concept qui semble gagner de popularité au 

sein de la communauté scientifique est que, en présence de conditions favorables dans 

l’environnement ( p.ex., les nutriments, la température, la réduction du stress environnemental), 

E. coli pourrait survivre et proliférer même en l’absence de récente contamination d’origine 

fécale. Des données probantes de la survie et prolifération des populations de E. coli dans des 

environnements riches en nutriments comme les sols, le sable de plage, les matériaux liés aux 

éclosions cyanobactériennes et les tapis d’algues de Cladophora, dans des environnements 

tropicaux et tempérés ont été publiées dans plusieurs études (Carrillo et coll., 1985; Hardina et 

Fujioka, 1991; Power et coll., 2005; Byappanahalli et coll., 2006; Ishii et coll., 2006; Heuvel et 

coll., 2010). La plupart des environnements de source d’eau fournissent des conditions qui offrent 

moins de protection et moins de nutriments que les sols et les amas de matière végétale. E. coli 

est généralement le plus sensible des coliformes aux agresseurs environnementaux et ne survit 
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pas aussi longtemps que les protozoaires et certains virus (Edberg et coll., 2000). Par contre, E. 

coli possède un taux de survie similaire à celui de bien des bactéries d’origine fécale (Jimenez et 

coll., 1989; Artz et Killham, 2002; Karim et coll., 2004; Cook et Bolster, 2007). 

La capacité d’E. coli à survivre et se multiplier dans les films biologiques des réseaux de 

distribution a fait l’objet de plusieurs études récentes. Plusieurs protocoles expérimentaux basés 

sur des modèles et des systèmes pilotes ont montré qu’E. coli survivait dans les films biologiques 

dans des conditions diverses même si la colonisation était dans la plupart des cas transitoire (Fass 

et coll., 1996; Williams et Braun-Howland, 2003; Lehtola et coll., 2007). Dans les réseaux de 

distribution d’eau potable à pleine échelle, lorsqu’E. coli était détecté dans un film biologique, il 

ne représentait généralement qu’une petite fraction des coliformes totaux isolés (Lechevallier et 

coll., 1987; Blanch et coll., 2007; Juhna et coll., 2007) et ne semblait pas être une composante 

importante du film biologique; par conséquent, la détection d’E. coli dans un système de 

distribution d’eau est une bonne indication de contamination d’origine fécale récente. 

 

4.4 Rôle d’E. coli comme indicateur de salubrité microbiologique  

Même si les techniques modernes de microbiologie permettent désormais la détection des 

bactéries, des virus et des protozoaires pathogènes, il reste qu’à l’heure actuelle il n’est pas 

pratique de les isoler de façon systématique de l’eau potable (Allen et coll., 2000; Payment et 

Pintar, 2006). Ceci s'explique par la grande variabilité des pathogènes, leur répartition inégale 

dans l'eau ainsi que le temps et les frais associés à la surveillance régulière de tous les 

pathogènes. Il est préférable d'utiliser une série d'indicateurs qui sont moins difficiles, moins 

coûteux et moins longs à contrôler, ce qui permettra d’analyser un plus grand nombre 

d’échantillons et d’avoir une meilleure perspective globale de la qualité de l'eau et, par 

conséquent, une meilleure protection de la santé publique. Parmi les contaminants susceptibles de 

se trouver dans les eaux de surface et les eaux souterraines, ce sont les microorganismes 

pathogènes provenant des matières fécales humaines et animales qui posent le plus grave danger 

pour la santé publique. C’est pourquoi la capacité de déceler ce type de contamination dans l’eau 

potable est essentielle pour protéger la santé publique. Dès le XIX
e
 siècle, E. coli a été reconnu 

comme un bon indicateur de contamination d’origine fécale, mais ce n’est pas avant la fin des 

années 1980 que des méthodes plus simples et peu coûteuses ont permis une identification aisée 

d’E. coli (Edberg et coll., 2000). Parmi les coliformes, E. coli est considéré comme l’indicateur 

de contamination fécale le plus spécifique et peut être facilement et rapidement dénombré dans 

l’eau. En plus d’être spécifique aux matières fécales, E. coli ne se multiplie généralement pas 

dans l’environnement, est excrété en grande quantité dans les matières fécales 

(approximativement 10
9
 cellules par gramme), rendant sa détection possible même dans les 

échantillons très dilués, et possède une durée de vie du même ordre de grandeur que celle 

d’autres pathogènes bactériens entériques. Ces caractéristiques font donc d’E. coli le meilleur 

indicateur disponible de contamination fécale. Un sous-groupe des coliformes totaux connu sous 

le nom de coliformes thermotolérants — des coliformes capables de fermenter de la lactose à une 

température de 44 à 45 C autrefois appelés coliformes fécaux — a été utilisé dans l’analyse 

qualitative de l’eau, pour pallier les difficultés d’analyse avec E. coli. Les coliformes 

thermotolérants étaient considérés comme étant plus spécifiques aux matières fécales que les 

coliformes totaux et ont été utilisés aux fins de surveillance régulière. Depuis, le 

perfectionnement des méthodes de détection d’E. coli a rendu l’analyse des coliformes 

thermotolérants superflue dans la gestion de la qualité de l’eau. 

Quoiqu’E. coli soit le meilleur indicateur de récente contamination fécale, il n’en demeure 

pas moins que certaines maladies d’origine hydrique sont causées par des pathogènes qui ne sont 
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pas transmis par voie féco-orale, et qu’en de tels cas la présence d’un indicateur de contamination 

fécale ne révèle aucune information sur la possibilité de leur présence. Aucun indicateur n'est 

actuellement connu pour ces agents pathogènes. De plus amples informations à ce sujet se 

trouvent dans le document intitulé Document de conseils sur les bactéries pathogènes d’origine 

hydrique (Santé Canada, 2013a). Le meilleur moyen de se prémunir contre la présence de 

pathogènes dans l’eau potable, y compris ceux d’origine non fécale, est la mise en application 

d’une approche à barrières multiples, qui inclut un traitement approprié, un réseau de distribution 

bien entretenu et la protection de l’eau à la source. Cette approche permet de réduire le nombre 

de pathogènes d’origine fécale et non fécale à des niveaux non détectables ou à des niveaux qui 

n’ont pas été associés à des maladies chez l’humain. L’échantillonnage destiné au dépistage d’E. 

coli devrait faire partie de cette approche pour vérifier la qualité microbiologique de l’eau et son 

innocuité. L’analyse bactériologique doit être utilisée en combinaison avec de nombreux autres 

indicateurs et contrôles de procédés en vue de l’obtention d’une eau potable de qualité 

acceptable. 

 

4.4.1 Rôle dans la surveillance de la qualité de l’eau à la source 

 L’utilité d’E. coli comme indicateur de récente contamination fécale est bien établie; 

ainsi, de nombreuses études ont tenté de lier la présence de cet indicateur avec celle de certains 

pathogènes fécaux dans les sources d’eaux de surface et souterraines. Dans le cas des bactéries 

pathogènes d’origine fécale telles que Salmonella, les souches pathogènes d’E. coli et 

Campylobacter, les études ont montré que, de manière générale, on pouvait utiliser E. coli pour 

indiquer une probabilité accrue de la présence de ces pathogènes dans les eaux de surface comme 

dans les eaux souterraines (Mitchell et Starzyk, 1975; Schaffter et Parriaux, 2002; Jokinen et 

coll., 2010), quoique cette corrélation ne soit pas toujours observée (Dorner et coll., 2007). Par 

contre, la corrélation entre les protozoaires entériques pathogènes et les indicateurs fécaux dans 

les eaux de surface peut être faible (Medema et coll., 1997; Atherholt et coll., 1998; Payment et 

coll., 2000) ou nulle (Rose et coll., 1988, 1991; Chauret et coll., 1995; Stevens et coll., 2001; 

Hörman et coll., 2004; Dorner et coll., 2007; Sunderland et coll., 2007). Dans les cas où une 

corrélation a été signalée, il s’agissait de Giardia et de concentrations élevées d’indicateur 

(Wallis et coll., 1998). On ne dispose pas d’études sur la présence de protozoaires dans les 

sources d’eau souterraines.  

On a relevé un lien entre la présence d’E. coli et de virus entériques dans des sources 

d’eau de surface lorsque l’on savait la source d’eau contaminée par des matières fécales d’origine 

humaine (Payment et Franco, 1993; Payment et coll., 2000; Ashbolt et coll., 2001; Hörman et 

coll., 2004). Dans une étude sur la qualité de l’eau souterraine dans trois provinces canadiennes, 

Locas et coll. (2007, 2008) ont rapporté que la majorité des sites d’eau souterraine qui ne 

contenaient aucun indicateur fécal ou bactérien ne contenaient également aucun virus entériques. 

Cependant, celles-ci et quelques autres études sur l’eau souterraine ont rapporté la détection de 

virus entériques en l’absence d’indicateur bactérien (Abbaszadegan et coll., 1998, 1999; 

Borchardt et coll., 2003, 2004; Locas et coll., 2007, 2008). La présence d’E. coli n’est pas 

nécessairement associée avec celle de pathogènes précis, toutefois des études ont montré 

l’existence d’une corrélation entre la présence d’E. coli dans les eaux souterraines et l’apparition 

de maladies gastro-intestinales (Craun et coll., 1997; Raina et coll., 1999). 

 

4.4.2 Rôle dans la surveillance du traitement et du réseau de distribution  

 La surveillance d’E. coli à l’usine de traitement, dans le réseau de distribution et dans les 

installations de stockage fournit des informations sur l’efficacité du traitement de l’eau et la 
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présence de microorganismes dans le réseau de distribution. E. coli est plus sensible que les 

protozoaires et certains virus à plusieurs désinfectants couramment employés dans le traitement 

de l’eau (Edberg et coll., 2000). Néanmoins, si une approche à barrières multiples de la source au 

robinet est en place et que chaque barrière dans le système d’approvisionnement en eau potable 

est contrôlée pour vérifier que son fonctionnement est optimal en fonction de la qualité de l’eau à 

la source, alors E. coli peut être utilisé dans le cadre de ce processus de vérification pour établir 

que l’eau a été adéquatement traitée et qu’elle est de qualité microbiologique acceptable. La 

présence d’E. coli dans l’eau sortant d’une usine de traitement ou dans l’eau traitée prélevée 

immédiatement après le traitement signifie que le traitement a été inadéquat et est donc 

inacceptable. 

 Si les analyses ont montré que l’eau échantillonnée juste après le traitement est exempte 

d’E. coli, la présence de cette bactérie dans le réseau de distribution et dans les installations de 

stockage laisse supposer qu’il y a eu contamination après le traitement. Les causes possibles de 

contamination du réseau de distribution susceptibles d’entraîner des maladies sont les mauvaises 

jonctions, les reflux d’eau polluée, les fuites de pression, la contamination des réservoirs de 

stockage ou des conduites à la suite de réparations (Craun, 2001; Hunter, 2005). La présence 

d’E. coli dans le réseau de distribution ou les installations de stockage est tout simplement 

inacceptable. 

 

4.4.3 Considérations concernant les systèmes à l’échelle résidentielle  

 E. coli est un indicateur de récente contamination par des matières fécales. Par 

conséquent, la présence de cette bactérie dans les systèmes résidentiels désinfectés est le signe 

d’une désinfection inadéquate. La présence d’E. coli dans un puits non désinfecté indique que ce 

dernier est touché par une contamination fécale. Il faudra alors faire bouillir l’eau avant sa 

consommation ou utiliser une autre source d’eau sûre, et mener une enquête pour déterminer la 

source de la contamination. Des informations complémentaires sont décrites dans la section 3.2. 

Si la source de la contamination ne peut être identifiée ou enrayée, il faudrait envisager d’installer 

un dispositif de désinfection approprié, de reconstruire le puits ou de le remplacer. 

 

 

5.0 Méthodes d’analyse  
 À l’heure actuelle, trois méthodes sont couramment utilisées pour le dépistage d’E. coli 

dans l’eau : la méthode qualitative de présence-absence (P-A) et deux méthodes quantitatives, la 

filtration sur membrane (FM) et la fermentation multitube (FMT). On trouve une description 

détaillée de chacune d’elles dans le document intitulé Standard Methods for the Examination of 

Water and Wastewater (APHA et coll., 2005). Les trois méthodes de détection reposent sur la 

culture pour détecter ou confirmer la présence d’E. coli. De nouvelles méthodes moléculaires 

existent pour la détection de pathogènes et d’indicateurs, mais bien que des progrès considérables 

aient été effectués dans ce domaine, elles posent encore de nombreux défis et ne sont pas 

employées dans le cadre de la surveillance régulière. Pour obtenir davantage d’information sur 

ces méthodes, il faudrait consulter la littérature ou les autorités responsables. 

 De manière générale, on peut classer les milieux de culture en deux catégories : 1) les 

milieux enzymatiques qui contiennent des substrats fluorogéniques ou chromogéniques destinés à 

détecter et confirmer spécifiquement la présence d’E. coli en une seule étape (Feng et Hartman, 

1982; Ley et coll., 1988); et 2) les milieux de détection de la présence présumée de coliformes, 

qui exigent une deuxième étape pour confirmer la présence d’E. coli. 
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 Les méthodes qui servent à détecter et à confirmer la présence d’E. coli en une seule étape 

utilisent la présence de l’enzyme ß-glucuronidase. Cette enzyme constitutive propre à E. coli, 

Shigella spp. et certaines Salmonella spp., mais rarement présente dans d’autres coliformes 

(Manafi et coll., 1991). Les méthodes les plus répandues utilisent l’activité de la ß-glucuronidase 

d’E. coli pour hydrolyser le 4-méthylumbelliféryl-ß-D-glucuronide en 4-méthylumbelliférone, 

produit fluorescent sous les rayons UV à ondes longues (Feng et Hartman, 1982). Les méthodes 

enzymatiques offrent un avantage particulier puisqu’elles ne nécessitent pas d’étape de 

confirmation. Elles permettent d’obtenir des résultats qualitatifs de type présence-absence ou 

quantitatifs, selon la méthode employée. Certaines d’entre elles inhibent aussi la croissance des 

bactéries non coliformes qui pourraient nuire à la récupération des coliformes. Ce concept est 

fondé sur le principe que seul le microorganisme cible, dans ce cas E. coli, peut utiliser les 

nutriments essentiels du milieu (Rompré et coll., 2002). C’est pourquoi le recours aux méthodes 

enzymatiques est recommandé. La U.S. Environmental Protection Agency (U.S. EPA) en a 

approuvé plusieurs comme moyen acceptable de détection de la présence d’E. coli dans l’eau 

potable (U.S. EPA, 1992; Allen et al., 2010). Des méthodes enzymatiques ont également été 

développées, qui permettent la détection des coliformes totaux, tout en distinguant les bactéries 

E. coli (Edberg et coll., 1988). 

 Les milieux de détection de la présence présumée de coliformes tels que le bouillon de 

lauryl tryptose et les milieux m-Endo ou EC ne permettent pas de distinguer les colonies d’E. coli 

de celles d’autres types de coliformes, d’où la nécessité d’une étape de confirmation. Il existe 

plusieurs façons de confirmer la présence d’E. coli. Par exemple, le test IMVIC classique utilise 

des réactions biochimiques pour distinguer les membres du groupe des coliformes. Pour effectuer 

le test, des milieux et des réactifs divers sont disponibles en préparations commerciales. La 

présence d’E. coli peut également être confirmée en soumettant l’échantillon positif révélant la 

présence de coliformes à un milieu qui permet de détecter la ß-glucuronidase (APHA et coll., 

2005). Les principaux inconvénients des milieux de détection de la présence présumée de 

coliformes sont la nécessité de passer par une étape de confirmation qui rallonge le temps 

d’analyse (24 heures) et des interférences éventuelles des bactéries non coliformes avec la 

récupération. 

 Les différents types de tests disponibles montrent une certaine variabilité dans leur 

sensibilité pour la détection et la quantification d’E. coli. La méthode et la composition du milieu 

choisies ainsi que la présence de bactéries non coliformes dans l’échantillon ont des effets 

variables sur les résultats (Olstadt, 2007; Fricker et coll., 2008a, 2008b). Il importe également 

d’utiliser des méthodes validées et normalisées pour que les décisions de santé publique soient 

prises correctement et sans délai. 

 Toutes les analyses d’E. coli doivent être menées conformément aux instructions des 

autorités compétentes. Dans de nombreux cas, celles-ci recommandent ou exigent le recours à des 

laboratoires accrédités. Parfois, il s’avère nécessaire de faire appel à d’autres moyens pour une 

analyse rapide des échantillons, comme le recours à des laboratoires non accrédités ou 

l’utilisation sur place de trousses d’essai commerciales par des opérateurs qualifiés. Afin de 

garantir la fiabilité des résultats, un programme d’assurance de la qualité (AQ), comprenant des 

procédures de contrôle de la qualité (CQ), doit être en place. De plus, toutes les trousses d’essai 

utilisées doivent remplir les conditions minimales de précision, de détection (sensibilité) et de 

reproductibilité requises et être utilisées selon les instructions du fabricant. 
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5.1 Méthode présence-absence 

 La méthode P-A a été conçue comme un moyen plus sensible, économique et efficace 

pour analyser des échantillons d’eau potable (Clark et Vlassoff, 1973). C’est actuellement la 

procédure privilégiée par de nombreux secteurs de compétence pour vérifier l’innocuité 

bactériologique (absence d’E. coli) des approvisionnements publics en eau potable. Il s’agit 

essentiellement d’une modification de la technique FMT (voir la section 5.3) où une seule 

bouteille d’analyse est utilisée par échantillon. Elle peut être employée avec les milieux 

enzymatiques ou avec les milieux de détection de la présence présumée de coliformes (p. ex., le 

bouillon de lauryl tryptose), qui nécessitent une étape de confirmation. Des trousses d’essai 

commerciales utilisant des milieux enzymatiques ont été développées pour les méthodes P-A. Les 

études réalisées sur l’efficacité des tests commerciaux par rapport aux méthodes classiques FMT 

et FM ont montré que les trousses commerciales étaient généralement aussi sensibles que la 

méthode FMT pour la détection d’E. coli, et parfois plus sensibles pour détecter les coliformes 

totaux (Rompré et coll., 2002). De même, les données disponibles montrent que certains milieux 

enzymatiques peuvent détecter les coliformes ayant subi des lésions dans les 24 heures (Edberg et 

Edberg, 1988). 

 Des tests comparatifs fondés sur des milieux à base de lactose ont révélé que la méthode 

P-A était au moins aussi sensible que les techniques FM et FMT pour la récupération simultanée 

des coliformes totaux et d’E. coli (Clark, 1980; Jacobs et coll., 1986; Pipes et coll., 1986; Clark et 

El-Shaarawi, 1993) et nécessitait le même temps d’analyse. Sur le plan technique, le test P-A 

(utilisant des techniques à base de lactose et enzymatiques) est plus simple que les méthodes FM 

et FMT, et nécessite un temps d’analyse plus court (moins d’une minute par échantillon).  

 La méthode P-A ne procure aucune information sur les concentrations réelles 

d’organismes dans l’échantillon. Le nombre d’organismes est parfois utilisé pour déterminer 

l’envergure de la contamination, ce qui est donc considéré être un avantage des méthodes qui 

permettent de le mesurer, comme les méthodes FM et FMT. Pour la prise de décision, le point 

important est la détection de E. coli, quelle qu’en soit la concentration; puisque la CMA d’E. coli 

dans l’eau potable est de zéro microorganisme par 100 mL, les résultats qualitatifs suffisent pour 

protéger la santé publique. 

 

5.2 Filtration sur membrane 

 La technique FM a été adoptée dans le cadre de l’analyse bactériologique de l’eau en 

1951, car elle pouvait donner des résultats comparables à ceux obtenus par la méthode FMT 

(Clark et coll., 1951; Goetz et Tsuneishi, 1951). Des milieux enzymatiques et de détection de la 

présence présumée de coliformes peuvent tous deux être utilisés. Dans cette technique, 

l’échantillon d’eau est passé à travers un filtre qui retient les bactéries. Le filtre est ensuite placé 

sur un milieu standard de détection de la présence présumée de coliformes ou sur un milieu 

contenant des substrats conçus pour déceler l’enzyme ß-glucuronidase (Dufour et coll., 1981; 

Ciebin et coll., 1995) et mis à incuber. Les avantages de cette technique ont été vite reconnus 

puisqu’elle permet d’analyser des volumes d’eau plus importants. De plus, elle offre une 

sensibilité et une fiabilité supérieures, tout en réduisant de manière considérable le temps, le 

travail, le matériel, l’espace et l’équipement requis. La technique FM demeure, dans certains 

secteurs de compétence, la méthode de choix pour le dénombrement régulier des coliformes dans 

l’eau potable. Toutefois, elle peut donner lieu à une sous-estimation du nombre de coliformes 

viables dans un échantillon. Le document intitulé Standard Methods for the Examination of 

Water and Wastewater fait état d’un intervalle de confiance de 95 % pour les résultats obtenus 

par la méthode FM (APHA et coll., 2005). Utilisée avec des milieux capables de déceler 
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l’enzyme ß-glucuronidase, cette méthode est un moyen efficace pour dénombrer E. coli dans 

l’eau, mais elle ne règle pas de façon satisfaisante les problèmes liés à la présence de bactéries 

non cultivables (dont il est question ci-dessous) (Rompré et coll., 2002). Une gélose commerciale 

est disponible pour les dénombrements réguliers. 

 Le principal désavantage de cette méthode et de celles basées sur des milieux sélectifs 

engendrant un stress (ceux contenant des produits chimiques inhibiteurs des organismes non 

visés), c’est qu’elles ne permettent pas de dénombrer les coliformes ayant subi des lésions 

sublétales (p. ex., par chloration) à l’usine de traitement ou dans le réseau de distribution. Les 

faux négatifs ainsi obtenus peuvent inciter à juger acceptable une eau de qualité potentiellement 

dangereuse. Même s’il est probable que les organismes soumis à des stress ne se reproduisent pas 

dans certains milieux, ils peuvent se rétablir grâce à un processus de revivification. Des milieux 

de récupération améliorés comme m-T7 (LeChevallier et coll., 1983) ou l’ajout de substances 

telles que la catalase et (ou) le pyruvate de sodium à des milieux m-Endo ou m-FC (Calabrese et 

Bissonnette, 1990) ont amélioré la détection des coliformes soumis à des stress en général. Ces 

milieux n’étant pas spécifiques à E. coli, des étapes supplémentaires de confirmation demeurent 

nécessaires. Pour éviter ces dernières, il est possible d’ajouter des substrats tels que le 

4-méthylumbelliféryl-ß-D-glucuronide à des milieux, sélectifs ou pas, de détection des 

coliformes. Comme décrit précédemment, l’enzyme ß-glucuronidase produit par E. coli agit sur 

le substrat qui se scinde en donnant un produit fluorescent visible sous les rayons UV. 

 Une turbidité élevée de l’eau peut également nuire à la technique FM. La rétention de 

particules par le filtre peut interférer avec le développement de colonies et la production de 

brillance ou de fluorescence en surface causée par la présence présumée de coliformes ou 

d’E. coli. De même, des concentrations de bactéries hétérotrophes dépassant les 500 unités 

formant colonies (UFC) par millilitre peuvent nuire à la récupération des coliformes, dans les cas 

où des milieux de détection de la présence présumée de coliformes sont utilisés (Geldreich et 

coll., 1972; Clark, 1980; Burlingame et coll., 1984), même avec l’ajout de substrat permettant de 

déceler l’enzyme ß-glucuronidase. Dans la majorité des sources d’approvisionnement en eau où 

la concentration résiduelle de chlore totale est maintenue à 0,2 mg/L, la numération des bactéries 

hétérotrophes (NBH)  est inférieure à 500 UFC/mL (LeChevallier, 1990). Le document de conseil 

sur la numération des bactéries hétérotrophes (Santé Canada, 2012b) fournit des renseignements 

supplémentaires sur la NBH ainsi que l’importance de la présence de ces bactéries dans l’eau 

potable. Le dénombrement des colonies secondaires peut être utile pour déterminer si le milieu de 

détection de la présence présumée de coliformes influe sur la récupération des coliformes. Même 

si cette méthode est quantitative, elle peut entraîner une sous-estimation des concentrations suite 

à l’agglutination d’E. coli ou son masquage par la croissance d’autres microorganismes. Comme 

il ne devrait pas y avoir d’E. coli dans l’eau potable traitée, les sous-estimations des 

concentrations ne sont pas aussi préoccupantes que les faux négatifs. 

 

5.3 Fermentation multitube 

 Dans la technique FMT, on met l’eau à analyser, diluée à un coefficient de 10, dans des 

éprouvettes contenant les milieux appropriés (5 ou 10 éprouvettes par dilution) et l’on fait 

incuber. On peut utiliser aussi bien des milieux à base d’enzymes que des milieux de détection de 

la présence présumée de coliformes. Dans le cas de l’eau potable, la dilution ne devrait pas être 

nécessaire puisque de faibles valeurs de dénombrement sont attendues. Des trousses 

commerciales basées sur les méthodes enzymatiques ont été développées pour le dénombrement 

par la technique FMT (Rompré et coll., 2002). Les résultats sont exprimés sous forme de nombre 

le plus probable (NPP). Le NPP n’est pas le nombre réel de bactéries présentes, mais représente 
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seulement une estimation statistique du nombre de bactéries qui, plus probablement qu’un autre, 

donnerait les résultats observés. Dans Standard Methods for the Examination of Water and 

Wastewater, on indique un intervalle de confiance de 95 % pour les résultats obtenus par FMT 

(APHA et coll., 2005). Les études réalisées sur l’efficacité des tests commerciaux 

comparativement aux méthodes FMT et FM classiques ont montré que les trousses commerciales 

étaient généralement aussi sensibles que la méthode FMT pour la détection d’E. coli, et parfois 

plus sensibles pour celle des coliformes totaux (Rompré et coll., 2002). 

 Comme dans le cas de la méthode FM, les densités élevées de bactéries non coliformes 

ainsi que la nature inhibitrice de certains milieux de détection de la présence présumée de 

coliformes par la méthode FMT pourraient nuire au dépistage d’E. coli. Par exemple, beaucoup 

de bactéries hétérotrophes peuvent inhiber la détection d’E. coli (Waksman, 1941; Hutchison et 

coll., 1943; Means et Olson, 1981). La récupération de coliformes à partir d’éprouvettes de FMT 

où il n’y a pas eu production de gaz a démontré la présence de composés inhibiteurs dans les 

milieux de FMT (Evans et coll., 1981; McFeters et coll., 1982). C’est pourquoi APHA et coll. 

(2005) ont recommandé de considérer toutes les éprouvettes présentant une turbidité, qu’il y ait 

ou non production de gaz, comme étant des éprouvettes positives qui indiquent la présence 

présumée de coliformes. Dans les deux méthodes, l’agglutination des coliformes peut entraîner 

une sous-estimation de leur concentration. 

 Requérant un temps d’analyse plus long, la procédure FMT a été largement remplacée par 

la méthode FM pour les analyses régulières de l’eau potable sur des milieux de détection de la 

présence présumée de coliformes. La technique FMT est toutefois davantage employée pour les 

tests à base d’enzymes lorsque les conditions rendent la méthode FM inutilisable, par exemple 

lorsque l’eau est trouble, colorée ou très contaminée. 

 

 

6.0 Échantillonnage pour E. coli 
6.1 Prélèvement des échantillons  

 Les échantillons doivent être prélevés selon des procédures appropriées pour être 

représentatifs de l’eau à analyser. Le document de l’APHA et coll. (2005) fournit des instructions 

détaillées sur la façon de prélever des échantillons pour en effectuer l’analyse bactériologique. 

Pour éviter des changements imprévisibles dans la flore bactérienne de l’échantillon, l’analyse 

devrait être effectuée aussitôt possible après le prélèvement. Il faut apporter l’échantillon au 

laboratoire dans une glacière garnie de glace ou de sacs réfrigérants (à 5 ± 3 °C) pour minimiser 

les variations potentielles dans les populations et les concentrations (Dutka et El-Shaarawi, 1980; 

McDaniels et coll., 1985; ISO, 2006). De plus, il faudrait empêcher les échantillons d’entrer en 

contact direct avec la glace ou les sacs réfrigérants afin d’éviter qu’ils gèlent pendant le transport. 

Idéalement, l’intervalle de temps entre le prélèvement de l’échantillon et le début de l’analyse ne 

devrait pas dépasser 24 heures (Bartram et Rees, 2000), l’intervalle optimal étant de moins de 

8 heures (Bartram et Rees, 2000; APHA et coll., 2005). Dans les sites de prélèvement éloignés, 

un intervalle allant jusqu’à 48 heures pourrait être acceptable, mais les implications de ce délai 

devraient être discutées avec les autorités responsables. Lorsqu’on prévoit des retards, il faut 

procéder à une incubation retardée selon la procédure décrite dans APHA et coll. (2005) ou 

envisager d’effectuer des analyses sur place. Par ailleurs, si le transport prend normalement plus 

de 24 ou 48 heures (selon les circonstances mentionnées ci-dessus), il faut traiter l’échantillon et 

prendre les mesures nécessaires dès sa réception pour en faire prélever un deuxième. Ainsi, si le 

premier échantillon contient des E. coli, ce deuxième échantillon de confirmation sera en route ou 

déjà reçu. Pour chaque échantillon, il est important d’indiquer l’heure, la date et le lieu de 
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prélèvement, le type d’échantillon (p. ex., eau brute, réseau de distribution), le nom de la 

personne qui l’a prélevé, le numéro d’identification (le cas échéant) ainsi que la concentration 

résiduelle de désinfectant mesurée et toute autre condition particulière. Dans la plupart des cas, 

une partie de cette information et le numéro d’identification de la bouteille de prélèvement sont 

consignés dans les formulaires de dépôt connexes, de même que dans des formulaires de chaîne 

de possession lorsque les échantillons sont prélevés à des fins juridiques. Quand l’analyse est 

retardée, il est particulièrement important de noter la durée et la température de conservation de 

l’échantillon, car il faudra en tenir compte dans l’interprétation des résultats. 

 Il faut analyser un volume d’au moins 100 mL d’eau pour obtenir une estimation fiable du 

nombre d’organismes (par FM ou FMT) ou pour obtenir un résultat de P-A exact, aux faibles 

concentrations auxquelles on peut s’attendre dans l’eau potable traitée. Pour la méthode FMT, 

l’Organisation mondiale de la Santé recommande, dans les Normes internationales pour l’eau de 

boisson (OMS, 1971), une série d’échantillons comprenant un volume de 50 mL et 5 volumes de 

10 mL dans le cas d’une eau qui devrait être de bonne qualité. L’examen de volumes plus 

importants, par exemple dans le cas d’eaux souterraines très faiblement contaminées, augmente la 

sensibilité et la fiabilité de l’analyse. Des volumes plus petits, des dilutions ou d’autres 

combinaisons FMT seront peut-être plus appropriés pour des eaux de mauvaise qualité. 

 

6.2 Considérations relatives à la fréquence d’échantillonnage  

 L’Organisation mondiale de la Santé considère qu’il faut tenir compte des facteurs 

suivants pour déterminer la fréquence d’échantillonnage des systèmes municipaux (OMS, 1971, 

1976, 2004) : 

• la fréquence antérieure des échantillons insatisfaisants; 

• la qualité de l’eau à la source; 

• le nombre de sources d’eau brute; 

• la qualité du traitement et la capacité de l’usine de traitement; 

• l’étendue et la complexité du réseau de distribution; et 

• la désinfection. 

 À cause de ces variables, il est impossible d’appliquer une formule universelle à la 

fréquence d’échantillonnage. L’autorité compétente devrait plutôt déterminer la fréquence 

d’échantillonnage et les points de prélèvement des échantillons en tenant dûment compte des 

conditions locales telles que les variations de la qualité de l’eau brute et les données historiques 

sur la qualité de l’eau traitée. La fréquence d’échantillonnage devrait être conforme à toutes les 

exigences réglementaires en vigueur. 

 Il est recommandé d’analyser l’eau sortant d’une usine de traitement au moins une fois 

par jour pour en déterminer la concentration résiduelle de désinfectant et la turbidité, et de la 

soumettre au moins une fois par semaine à une analyse de détection d’E. coli dans le cadre du 

processus de vérification prévu par une approche à barrières multiples de la source au robinet. On 

trouvera au tableau 1 la fréquence d’échantillonage recommandée. Dans bien des systèmes, 

l’analyse de ces indicateurs dans l’eau sortant de l’usine de traitement dépassera largement le 

minimum recommandé. Dans le cas des approvisionnements où il est difficile d’effectuer une 

analyse hebdomadaire de détection d’E. coli (p. ex., les petits systèmes), on peut réduire la 

fréquence d’échantillonnage pour la détection d’E. coli et utiliser d’autres moyens pour vérifier 

l’innocuité microbiologique, tels que la détermination des concentrations résiduelles de 

désinfectant et le contrôle de l’efficacité du procédé. Les petits systèmes devraient également être 

soumis à des inspections sanitaires périodiques comme mesure supplémentaire de vérification de 

la salubrité du système. Les recommandations relatives à l’échantillonnage quotidien pour la 
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détermination des concentrations résiduelles de désinfectant et de la turbidité ne s’appliquent 

peut-être pas aux réseaux alimentés par des sources d’eaux souterraines d’excellente qualité où la 

désinfection vise seulement à augmenter la marge de sécurité. 

 Dans un réseau de distribution, le nombre d’échantillons prélevés pour l’analyse 

bactériologique doit augmenter en fonction de la taille de la population desservie. La pratique 

générale qui consiste à fonder les échantillonnages requis sur la taille de la population desservie 

reconnaît que les petits systèmes d’approvisionnement en eau peuvent disposer de peu de 

ressources pour la surveillance. Toutefois, comme ces installations présentent plus de lacunes et 

causent plus d’éclosions de maladies que les systèmes de plus grande taille (Schuster et coll., 

2005), il est important de mettre l’accent sur les problèmes identifiés lors des analyses de la 

source au robinet et des enquêtes sanitaires.  

 

Tableau 1 Fréquence d’échantillonnage recommandée 

Population desservie Nombre minimal d’échantillons par mois
*
 

Jusqu’à 5 000 4 

5 000 – 90 000 1 par 1 000 personnes 

90 000 et + 90 + (1 par 10 000 personnes) 
*
Le prélèvement des échantillons devrait se faire à intervalles réguliers au cours du mois. Par 

exemple, si quatre échantillons par mois sont requis, il faudrait en prélever un par semaine. 

 

La concentration résiduelle de désinfectant devrait être mesurée au moment du 

prélèvement des échantillons pour l’analyse bactériologique. Des informations additionnelles sur 

la surveillance de la turbidité peuvent être trouvées dans le document technique correspondant 

(Santé Canada, 2013b). La majorité des échantillons doivent provenir d’endroits susceptibles de 

poser un problème. La surveillance régulière de la concentration résiduelle de désinfectant et de 

la qualité bactériologique de l’eau permet de prendre des mesures correctives immédiates, si une 

eau de qualité douteuse pénètre dans le réseau de distribution. Il convient de souligner que les 

fréquences indiquées dans le tableau ci-dessus ne sont que des indications générale. Dans le cas 

des petits systèmes, les autorités compétentes pourraient devoir considérer de donner des 

directives supplémentaires. Dans le cas d’approvisionnements qui fournissent toujours une eau 

d’excellente qualité, il peut être possible de réduire le nombre d’échantillons prélevés pour les 

analyses bactériologiques. Il se peut par ailleurs qu’il soit nécessaire de procéder à des analyses 

plus fréquentes dans les approvisionnements où la qualité de l’eau varie. La fréquence 

d’échantillonnage dans les réseaux résidentiels et dans les réseaux privés peut varier d’un secteur 

de compétence à l’autre, mais elle devrait inclure les périodes où le risque de contamination est à 

son plus fort (par exemple lors du dégel printanier, après de fortes pluies ou des périodes de 

sécheresse). Par ailleurs, il faudrait échantillonner les puits neufs et réhabilités au départ pour 

s’assurer que leur qualité bactériologique est acceptable. 

Même si les fréquences d’échantillonnage pour E. coli sont respectées, il faut tenir compte 

de certaines limitations lors de l’interprétation des résultats. Des études de simulation ont montré 

qu’il était très difficile de détecter un épisode de contamination dans un réseau de distribution, à 

moins que celui-ci ne se produise dans une conduite principale d’eau, dans un réservoir, à l’usine 

de traitement, ou qu’il ne soit d’une durée prolongée à des concentrations élevées (Speight et 

coll., 2004; van Lieverloo, 2007). Par conséquent, même si les résultats d’analyse indiquent 

l’absence d’E. coli, l’intrusion de la bactérie peut s’être produite dans le réseau de distribution. 

On a constaté une certaine amélioration de la capacité de détection lorsque les programmes 
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d’échantillonnage étaient conçus suivant le plus faible écart-type dans le temps entre les séries 

d’échantillonnage (van Lieverloo, 2007), par exemple, quand la collecte d’échantillons avait lieu 

tous les cinq jours sans tenir compte des fins de semaine et des congés. Cela souligne 

l’importance de la mise en œuvre d’une approche à barrières multiples, de la source au robinet, 

plutôt que de compter sur un seul paramètre de contrôle de la qualité microbiologique de l’eau 

potable. 

 

6.3 Emplacement des points d’échantillonnage  

 Dans les systèmes municipaux, il appartient à l’autorité compétente de choisir 

l’emplacement des points d’échantillonnage. Les sites sélectionnés peuvent varier en fonction des 

objectifs de surveillance. Par exemple, on peut utiliser des points d’échantillonnage fixes si l’on 

veut dresser un historique de la qualité de l’eau dans le réseau de distribution, tandis que des 

prélèvements effectués à différents points du réseau donneront une meilleure vue d’ensemble du  

système. Il est fréquent de combiner ces deux types d’échantillonnage (Narasimhan et coll., 

2004). Certains travaux décrivent la méthode de sélection des sites d’échantillonnage sur une 

base statistique aléatoire (Speight et coll., 2004). 

 Des échantillons devraient être prélevés au point d’entrée de l’eau dans le système et dans 

des endroits représentatifs de l’ensemble du réseau de distribution. Si l’eau provient de plus 

d’une source, le choix des points d’échantillonnage dans le réseau devrait permettre 

l’échantillonnage périodique de l’eau de chacune des sources. Les plans des réseaux de 

distribution peuvent aider à comprendre l’écoulement de l’eau et à choisir des points 

d’échantillonnage appropriés. La majorité des échantillons devrait provenir d’endroits 

susceptibles de poser un problème tels que les zones de faible pression, les réservoirs, les 

impasses, les zones périphériques du système les plus éloignées de l’usine de traitement et les 

endroits déjà problématiques par le passé. 

 Dans les systèmes à l’échelle résidentielle, on prélève généralement les échantillons aux 

endroits recommandés par l’autorité compétente. Un échantillonnage plus complet peut être 

requis selon le système et les résultats des échantillons précédents. 

 

 

7.0 Techniques de traitement  
 L’utilisation d’une approche à barrières multiples, incluant une protection du bassin 

d’alimentation ou de la tête de puits, des barrières de traitement optimisées ainsi qu’un bon 

entretien du réseau de distribution, constitue la meilleure façon de réduire jusqu’à un niveau 

acceptable la présence de pathogènes dans l’eau ainsi que les risques à la santé qui en découlent. 

La surveillance de la présence d’E. coli fait partie de cette approche. 

 Il existe tout un éventail de moyens possibles pour traiter les eaux de la source 

d’approvisionnement afin de produire de l’eau potable de grande qualité dans les systèmes 

d’échelle municipale ou résidentielle. La qualité de l’eau de la source d’approvisionnement 

déterminera le degré de traitement nécessaire. De manière générale, le traitement minimum des 

approvisionnements provenant d’eau de surface ou d’ESSIDES devrait inclure une filtration 

adéquate (ou une technique permettant d’obtenir une réduction logarithmique équivalente) et une 

désinfection. Les eaux souterraines devraient subir un traitement approprié pour l’élimination ou 

l’inactivation des virus entériques, à moins d’exemptions accordées par les autorités compétentes, 

fondée sur des considérations propres au site telles que des données de surveillance historiques et 

actuelles. Dans les systèmes comportant un réseau de distribution, une concentration résiduelle de 

désinfectant devrait être maintenue en tout temps. 
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7.1 Échelle municipale 

 De manière générale, tous les approvisionnements d’eau potable devraient être 

désinfectés, et une concentration résiduelle de désinfectant devrait être maintenue en tout temps 

dans l’ensemble du réseau de distribution. En outre, tous les systèmes publics alimentés par des 

sources d’eau de surface ou des eaux souterraines sous l’influence directe des eaux de surface 

devraient subir un traitement d’élimination physique tel qu’une filtration chimique (coagulation, 

floculation, clarification et filtration) ou toute autre technique permettant d’obtenir une réduction 

ou une inactivation logarithmique équivalente des microorganismes. Il est essentiel que les 

objectifs d’élimination et de désinfection soient atteints avant que l’eau potable ne parvienne au 

premier consommateur dans le réseau de distribution. Un contrôle des procédés et une formation 

des opérateurs adéquats permettront de garantir l’efficacité du fonctionnement des barrières de 

traitement en tout temps (U.S. EPA, 1991; Santé et Bien-être social Canada, 1993; AWWA, 

1999). 

 

7.1.1 Degré de traitement nécessaire 

 La plupart des sources d’eau sont susceptibles d’être touchées par une contamination 

fécale. C’est pourquoi il est essentiel de mettre en place des techniques de traitement visant une 

élimination ou une inactivation logarithmique d’au moins 4 (99,99 %) dans le cas des virus 

entériques et d’au moins 3 (99,9 %) dans le cas des protozoaires entériques, conformément aux 

documents techniques sur les virus et les protozoaires entériques (Santé Canada, 2011, 2012c). 

Selon la qualité de l’eau à la source d’approvisionnement, une réduction logarithmique supérieure 

peut s’avérer nécessaire pour obtenir une eau potable salubre. Les eaux souterraines dont on a 

déterminé, à l’aide de procédures indiquées par les autorités compétentes, qu’elles étaient 

minimalement vulnérables à la contamination fécale devraient être exemptes de protozoaires; les 

exigences minimales de traitement pour l’élimination des protozoaires ne s’appliquent donc pas 

dans leur cas. Cependant, elles devraient quand même faire l’objet de réévaluations périodiques, 

car elles présentent un certain degré de vulnérabilité. De manière générale, les protozoaires et les 

virus entériques sont plus difficiles à inactiver ou à éliminer que les bactéries pathogènes. Les 

eaux traitées pour satisfaire les recommandations relatives aux virus entériques et aux 

protozoaires devraient être de qualité bactériologique acceptable et respecter la CMA pour 

E. coli, soit d’aucun  microorganisme détectable par 100 mL d’eau à la sortie de l’usine de 

traitement. 

 

7.1.2 Élimination physique 

 L’élimination physique des bactéries coliformes peut être effectuée à l’aide de diverses 

méthodes de filtration. Une récente analyse des données provenant d’études pilotes et à pleine 

échelle a permis de conclure que la coagulation, la floculation et la sédimentation étaient 

associées à une réduction logarithmique de 1,7 log du contenu en bactéries telles qu’E. coli, les 

coliformes et les streptocoques fécaux (plage de 0,5 à 3,9 log) (Hijnen et coll., 2004). Des études 

combinant une désinfection préalable ou postérieure avec la coagulation, la floculation, la 

sédimentation et la filtration ont montré une réduction des concentrations de coliformes fécaux 

dans l’eau traitée jusqu'à des niveaux non détectables (réduction logarithmique de 5 à 6 log) 

(Payment et coll., 1985; El-Taweel et coll., 2001). L’examen d’études relatives à la filtration 

lente sur sable a révélé une réduction logarithmique des bactéries de 2,4 log (plage de 1,3 à 

3,2 log) (Hijnen et coll., 2004). Les techniques de filtration sur membrane permettent aussi 

d’obtenir une réduction logarithmique d’E. coli allant de 4,0 à plus de 6,0 log (NSF, 2002). Le 
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document technique sur la turbidité contient des informations plus détaillées sur les techniques de 

filtration (Santé Canada, 2013b). 

 

7.1.3 Désinfection 

Le chlore, la chloramine, les rayons UV, l’ozone et le dioxyde de chlore sont les 

désinfectants de l’eau potable les plus courants. La désinfection suit généralement les traitements 

visant à retirer les particules et les matières organiques. Cette stratégie aide à faire en sorte que 

l’inactivation des pathogènes soit efficace et réduit la formation de sous-produits de désinfection. 

Il convient de noter lors de la description de la désinfection microbienne de l’eau potable que le 

terme inactivation indique que « le pathogène n’est plus en mesure de se multiplier au sein de son 

hôte et qu’il n’est donc plus infectieux, même s’il est toujours présent ». 

 

7.1.3.1 Désinfection chimique 

 Le chlore est actuellement le désinfectant le plus utilisé dans l’industrie de l’eau potable. 

C’est un oxydant puissant capable d’inactiver les bactéries et les virus présents dans l’eau brute, 

bien qu’il ne soit pas aussi efficace contre les protozoaires, comme la plupart des désinfectants 

chlorés. Le chlore est également moins efficace pour inactiver les organismes présents dans les 

films biologiques. La chloramine est un oxydant plus faible que le chlore. Cette propriété s’avère 

avantageuse, car le désinfectant réside plus longtemps dans le réseau de distribution. Il est donc 

plus facile d’y maintenir une concentration résiduelle de désinfectant, et celui-ci est plus à même 

de pénétrer dans le film biologique qui se forme dans les conduites et les réservoirs, ce qui 

permet un meilleur contrôle des coliformes (LeChevallier et coll., 1990). La chloramine est 

toutefois moins efficace contre une montée subite de contamination (Snead et coll., 1980) et peut 

entraîner une nitrification. Le dioxyde de chlore est aussi efficace et, dans certains cas, plus 

efficace que le chlore. Toutefois, son utilisation est difficile et n’est donc pas très répandue. 

L’ozone est plus efficace que les désinfectants chlorés pour inactiver les bactéries, les virus et les 

protozoaires, mais l’ozonation peut entraîner une augmentation des composés organiques 

biodégradables susceptibles de favoriser une recroissance bactérienne dans le réseau de 

distribution. L’ozone est très efficace au point de traitement, mais il requiert l’ajout d’un 

désinfectant complémentaire (habituellement du chlore ou de la chloramine) pour produire une 

concentration résiduelle de désinfectant. Le maintien de cette concentration résiduelle limitera la 

prolifération de microorganismes dans le réseau de distribution et procurera une certaine 

protection contre la contamination par infiltration selon la concentration résiduelle, le temps de 

contact et les organismes pathogènes présents (Besner et coll., 2008). La disparition de la 

concentration résiduelle est une indication immédiate de l’entrée dans le système de matières 

oxydables ou d’un dysfonctionnement du procédé de traitement. 

 Il est possible de prévoir l’efficacité de la désinfection en se basant sur la concentration 

résiduelle de désinfectant, la température, le pH et le temps de contact (AWWA, 1999b). Cette 

corrélation est généralement connue sous le nom de concept CT, où CT est le produit de C (la 

concentration résiduelle de désinfectant mesurée en mg/L) par T (le temps de contact du 

désinfectant mesuré en minutes). Pour refléter la décomposition du désinfectant, il est d’usage de 

déterminer la concentration résiduelle à la sortie de la zone de contact plutôt que d’utiliser la dose 

appliquée ou la concentration initiale. De plus, le temps de contact, T, est souvent calculé à partir 

d’une valeur T10, de manière à ce que 90 % de l’eau atteigne ou dépasse le temps de contact 

requis. Les valeurs de T10 peuvent être estimées à partir de la géométrie et des conditions 

d’écoulement dans la zone ou le bassin de désinfection. Néanmoins, les tests hydrauliques avec 
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marqueur demeurent le meilleur moyen de déterminer avec précision le temps de contact dans les 

conditions d’écoulement réelles à l’usine. 

 Le tableau 2 présente des valeurs CT pour une inactivation à 99 % d’E. coli par le chlore, 

le dioxyde de chlore, la chloramine et l’ozone. Les valeurs CT relatives à Giardia lamblia et à 

des virus y ont été incluses à des fins de comparaison. Dans un système de traitement bien 

exploité, les coefficients CT entraîneront une inactivation largement supérieure à 99 %. On voit 

d’après le tableau 2 que les désinfectants chimiques courants permettent d’inactiver beaucoup 

plus facilement les bactéries coliformes que la plupart des protozoaires et des virus. En outre, les 

CT associés à la chloramine sont beaucoup plus élevés que ceux associés aux autres désinfectants 

cités. Cela signifie que, pour atteindre le même degré d’inactivation avec la chloramine, il 

faudrait une concentration de désinfectant plus élevée, un temps de contact plus long ou une 

combinaison des deux. Ceci est cohérent avec les propriétés de la chloramine décrites 

précédemment en tant que désinfectant. 

 

Tableau 2 Valeurs CT pour une inactivation à 99 % à 5 °C 

 

Agent de 

désinfection 

  

 

pH 

 

E. coli
a
 

(mg·min/L) 

 

Giardia lamblia
b
 

(mg·min/L) 

 

Virus
b
 

(mg·min/L) 

Chlore libre 6 – 7 0,034 – 0,05 65 – 93 4,0
c
 

Chloramine 8 – 9 95 – 180 1 470 857 

Dioxyde de chlore 6 – 7 0,4 – 0,75 17
c
 5,6

c
 

Ozone 6 – 7 0,02 1,3 0,6 
a Tiré de Hoff (1986). 
b Tiré de l’U.S. EPA (1999). 
c Valeur à pH 6,0 – 9,0. 

 
7.1.3.2 Désinfection aux rayons UV 

La désinfection aux rayons UV est hautement efficace pour inactiver de nombreux types 

d’agents pathogènes. Les documents techniques sur les protozoaires et les virus entériques 

contiennent de plus amples informations sur l’inactivation de protozoaires et de pathogènes 

viraux particuliers (Santé Canada, 2011, 2012c). Tout comme l’ozone, les rayons UV sont très 

efficaces au point de traitement, mais un désinfectant complémentaire (habituellement du chlore 

ou de la chloramine) doit être ajouté pour assurer une concentration résiduelle de désinfectant. Il 

convient de signaler que, lorsqu’on utilise des rayons UV pour inactiver E. coli (et d’autres 

bactéries), les bactéries peuvent se réparer à la lumière et, dans une moindre mesure, dans 

l’obscurité (Harris et coll., 1987; Schoenen et Kolch, 1992; Zimmer et Slawson, 2002). 

Toutefois, l’importance de la réparation n’est pas considérée comme étant significative pour le 

traitement et la distribution d’eau potable. 

Le tableau 3 présente les inactivations logarithmiques obtenues par la désinfection aux 

rayons UV. En raison de son importance en tant qu’indicateur de santé publique, on a utilisé E. 

coli comme espèce bactérienne représentative. À titre de comparaison, les doses de rayons UV 

nécessaires pour certains protozoaires et virus représentatifs y ont été incluses. L’examen des 

données sur l’inactivation par la lumière UV (tableau 3) montre que, pour des organismes 

représentatifs, les bactéries (dans ce cas, E. coli) et les protozoaires requièrent des doses 
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comparables de rayons UV pour atteindre le même niveau d’inactivation, tandis que certains 

virus sont beaucoup plus résistants. 

 

Tableau 3 Dose d’UV (mJ/cm
2
) nécessaire à l’inactivation 

Inactivation 

logarithmique 
E. coli

a,d
 Cryptosporidium

a
 Adénovirus

a,b,d
 

 

Rotavirus
a,c,d

 
Giardia

b
 

1 1,5 – 5 2,5 42 – 58 7,1 – 10 2,1 

2 2,8 – 9 5,8 83 – 111 15 – 20 5,2 

3 4,1 – 14 12 129 – 167 23 – 29 11 

4 5,0 – 18 22 167 – 186 36 – 40 22 
a
 Tiré de l’U.S. EPA (2003). 

b Les adénovirus sont très résistants aux UV par rapport à d’autres virus entériques. Le document technique sur les virus 

entériques contient de plus amples informations à ce sujet (Santé Canada, 2011). 
c LeChevallier et Au (2004). 
d Hijnen et coll. (2006). 

 

7.2 Échelle résidentielle  

 Les techniques de traitement des systèmes résidentiels s’appliquent également aux petits 

systèmes d’approvisionnement en eau potable. Cela peut comprendre les systèmes privés et ceux 

dépourvus de réseau de distribution ou dotés d’un réseau minimal, qui fournissent de l’eau au 

public à partir d’installations non reliées à une source d’approvisionnement municipale 

(auparavant appelés systèmes semi-publics). 

 Il existe tout un éventail de moyens disponibles pour le traitement des eaux brutes en vue 

d’obtenir de l’eau potable de haute qualité exempte d’agents pathogènes. Il s’agit notamment de 

la filtration et de la désinfection à l’aide de composés chlorés, ou de technologies alternatives 

telles que la lumière UV. Ces technologies sont similaires aux barrières de traitement utilisées 

dans les systèmes municipaux, mais à plus petite échelle. En outre, il existe d’autres procédés de 

traitement, comme la distillation, qui conviennent seulement aux approvisionnements privés ou 

individuels. La plupart de ces technologies ont été intégrées dans des dispositifs de traitement au 

point d’entrée qui traitent toute eau pénétrant dans le système ou dans des dispositifs au point 

d’utilisation qui traitent l’eau à un seul endroit (par exemple au niveau du robinet de cuisine). Il 

faut remarquer que, dans le cas où l’on choisit d’utiliser des dispositifs de traitement au point 

d’utilisation plutôt qu’au point d’entrée, il faudrait équiper tous les points d’où l’eau est utilisée 

pour la consommation, la préparation de nourriture ou de breuvages, l’hygiène personnelle ou 

pour laver la vaisselle, d’un tel dispositif de traitement, afin de réduire les risques à la santé 

publique liés à l’utilisation d’eau potable contaminée par des microorganismes. 

 Le recours à la lumière UV a augmenté en raison de sa disponibilité, sa relative facilité 

d’utilisation et sa capacité à inactiver une vaste gamme d’organismes pathogènes. Cependant, il 

se produit souvent un entartrage ou un encrassement de la surface de la lampe UV, lorsque le 

traitement aux rayons UV est appliqué à une eau brute de dureté modérée ou élevée, comme dans 

le cas des eaux souterraines. Un filtre de prétraitement est fréquemment installé avant la source 

de rayons UV afin de réduire l’entartrage et l’encrassement. Ce filtre peut également s’avérer 

nécessaire pour atteindre la qualité de l’eau requise pour le fonctionnement optimal du système 

de traitement aux UV. Par ailleurs, le nettoyage et le remplacement périodique de la lampe, 

conformément aux instructions du fabricant, sont essentiels pour assurer le bon fonctionnement 

du dispositif. On peut également avoir recours à des mécanismes spéciaux de nettoyage de la 

lampe UV ou à des adoucisseurs d’eau pour éviter les problèmes d’entartrage. 
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 Santé Canada ne recommande pas de marque particulière de dispositifs de traitement de 

l’eau, mais conseille vivement aux consommateurs de n’utiliser que les dispositifs certifiés par un 

organisme accrédité de certification comme étant conformes aux normes appropriées de NSF 

International (NSF) et de l’American National Standards Institute (ANSI). Ces normes visent à 

protéger la qualité de l’eau potable en aidant à garantir l’innocuité des matériaux et l’efficacité 

des produits qui entrent en contact avec l’eau potable. 

 La norme NSF/ANSI 55 (concernant les systèmes de désinfection aux rayons UV) définit 

des critères de rendement pour deux catégories de dispositifs certifiés : les dispositifs de classe A 

et les dispositifs de classe B. Les premiers sont conçus pour fournir une dose d’UV au moins 

équivalente à 40 mJ/cm
2
 pour l’inactivation des microorganismes tels que les bactéries, les virus, 

les oocystes de Cryptosporidium et les kystes de Giardia contenus dans l’eau. Par contre, ils ne 

sont pas conçus pour traiter les eaux usées ou contaminées par des eaux d’égout brutes, et ils 

doivent être installés dans une eau visuellement claire. Quant aux dispositifs de classe B suivant 

la norme NSF/ANSI 55, ils sont destinés aux sources d’approvisionnement en eau déjà 

désinfectée, analysée et jugée propre à la consommation humaine. La norme NSF/ANSI 62 

concernant les dispositifs de distillation de l’eau potable définit aussi des valeurs de réduction des 

bactéries. Pour satisfaire à cette norme, un dispositif de distillation doit assurer une réduction 

logarithmique d’au moins 6 log pour les bactéries et les spores bactériennes. Les systèmes de 

distillation devraient seulement être installés au point d’utilisation, parce que l’eau traitée pourrait 

entraîner la corrosion de composantes de plomberie internes. 

 Les organismes de certification garantissent qu’un produit ou service est conforme aux 

normes en vigueur. Au Canada, les organismes suivants sont accrédités par le Conseil canadien 

des normes pour la certification de la conformité aux normes NSF/ANSI appropriées des 

dispositifs de traitement de l'eau potable et des produits qui entrent en contact avec l'eau potable : 

• Canadian Standards Association International (www.csa-international.org); 

• NSF International (www.nsf.org); 

• Underwriters Laboratories Inc. (www.ul.com); 

• Quality Auditing Institute (www.qai.org); 

• Water Quality Association (www.wqa.org); et 

• International Association of Plumbing and Mechanical Officials (www.iapmo.org). 

 

 

8.0  Évaluation des risques 
 L’adoption d’une approche fondée sur les risques comme celle de l’approche à barrières 

multiples est essentielle à la gestion efficace des systèmes d’eau potable (CCME, 2004). Une 

telle approche devrait inclure l’évaluation de l’ensemble du système d’eau potable, du bassin 

d’alimentation ou de l’aquifère et de la prise d’eau en passant par le traitement et la chaîne de 

distribution jusqu’au consommateur, afin d’évaluer les effets possibles sur la qualité de l’eau 

potable et la santé publique. 

Une évaluation des risques à la santé associés à E. coli n’est pas appropriée puisque cette 

bactérie n’est utilisée que comme indicateur. Des évaluations des risques ont été effectuées pour 

certains microorganismes ayant des effets sur la santé, par exemple les virus entériques et les 

protozoaires entériques Cryptosporidium et Giardia (Santé Canada, 2011, 2012c). 

Les recommandations actuelles pour la qualité de l’eau privilégient l’adoption d’une 

approche à barrières multiples pour la production d’une eau potable propre et salubre. E. coli est 

un indicateur bactériologique qui devrait être utilisé sur une base régulière dans le cadre d’une 

telle approche. E. coli est un indicateur reconnu de récente contamination par des matières 
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fécales. Dans le cas des réseaux alimentés par des eaux de surface ou des ESSIDES, les résultats 

de la surveillance d’E. coli peuvent servir dans le cadre de l’évaluation de la source d’eau pour en 

déterminer sa qualité microbiologique et détecter tout changement éventuel de celle-ci. Dans le 

cas des eaux souterraines, la présence d’E. coli indique que l’eau est contaminée par des matières 

fécales et qu’elle est impropre à la consommation, vu sa qualité microbiologique, sans traitement 

préalable. La surveillance d’E. coli, en combinaison avec une approche à barrières multiples de la 

source au robinet, est utilisée dans le cadre du processus visant à vérifier si le système 

d’approvisionnement en eau potable produit une eau de qualité microbiologique acceptable. 

 

8.1 Considérations internationales 

 E. coli est employé à des fins semblables dans d’autres pays. Dans sa réglementation, le 

Drinking Water Inspectorate de l’Angleterre et du Pays de Galles a fixé à zéro E. coli par 100 mL 

la concentration maximale de ce microorganisme dans l’eau sortant des installations de 

traitement, dans les réservoirs de celles-ci et au robinet, chez le consommateur (DWI, 2000). 

Cette réglementation est fondée sur la directive du Conseil de l’Union européenne concernant la 

qualité de l’eau destinée à la consommation humaine, laquelle spécifie un niveau maximum de 

contamination par E. coli de zéro microorganisme par 100 mL d’eau (Conseil de l’Union 

européenne, 1998). En Australie, les recommandations pour la qualité de l’eau potable (NHMRC, 

2011) prévoient l’usage d’E. coli comme indicateur de contamination fécale et établissent la 

limite d’aucun E. coli dans tout échantillon d’au moins 100 mL d’eau potable. La modification 

proposée à la règle sur les coliformes totaux aux États-Unis stipule un niveau maximum de 

contaminant (MCL) et un objectif de niveau maximum de contaminant (MCLG) de zéro pour 

E. coli, car cette bactérie est un indicateur de contamination fécale plus spécifique que les 

coliformes totaux (U.S. EPA, 2010). La détection de la présence d’E. coli dans un échantillon de 

confirmation ou dans un échantillon de dépistage systématique, suivie d’un résultat positif au test 

de détection des coliformes totaux ou d’E. coli dans l’échantillon de confirmation signifie que le 

MCL a été dépassé. Un système peut être déclaré non conforme au MCL relatif à E. coli s’il n’a 

pas fait l’objet de toutes les analyses requises. 

 

 

9.0 Justification 
 Parmi les contaminants fréquemment détectés dans l’eau potable, ceux qui proviennent 

des matières fécales d’origine humaine et animale posent le plus grave danger pour la santé 

publique. Les organismes pathogènes d’origine fécale, dont la transmission par l’eau est une 

source de préoccupation, comprennent des bactéries (p. ex. Campylobacter, souches pathogènes 

d’E. coli), des virus (p. ex., rotavirus, entérovirus) et des protozoaires (p. ex. Cryptosporidium, 

Giardia). À l’heure actuelle, le dépistage systématique des bactéries, des virus et des protozoaires 

s’avère peu pratique en raison de l’existence d’une grande variété de pathogènes, de leur 

répartition non uniforme dans l’eau, ainsi que du temps et du coût que requiert leur surveillance 

régulière. Il est préférable d’employer un indicateur moins difficile, moins coûteux et plus rapide 

à contrôler, pour permettre d’analyser un plus grand nombre d’échantillons et obtenir une 

meilleure vue d’ensemble de la qualité de l’eau, d’où une meilleure protection de la santé 

publique. 

Bien que la présence d’E. coli ne soit pas nécessairement liée à celle d’organismes 

pathogènes fécaux particuliers, elle constitue un indicateur certain d’une récente contamination 

par des matières fécales d’origine humaine ou animale. En plus d’être spécifique aux matières 

fécales, E. coli ne se multiplie généralement pas dans l’environnement, est excrété en grande 
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quantité dans les matières fécales rendant sa détection possible même dans les échantillons très 

dilués et possède une durée de vie du même ordre de grandeur que celle d’autres bactéries 

pathogènes entériques. Ces caractéristiques font d’E. coli le meilleur indicateur disponible de 

récente contamination fécale et de la présence éventuelle d’organismes pathogènes fécaux. La 

présence d’E. coli dans l’eau potable, quelle que soit sa concentration, révèle une contamination 

d’origine fécale qui est jugée inacceptable. Par conséquent, la recommandation relative à E. coli 

dans les systèmes d’approvisionnement en eau potable établit une concentration maximale 

admissible d’aucun microorganisme détectable par 100 mL d’eau. 

L’échantillonnage et le dépistage d’E. coli constituent un moyen facile, relativement 

rapide et peu coûteux de surveiller la qualité de l’eau potable. L’absence d’E. coli, en 

combinaison avec une approche à barrières multiples de la source au robinet, est utilisée dans le 

cadre du processus visant à vérifier si le système d’approvisionnement en eau potable produit une 

eau de qualité microbiologique acceptable. 
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Annexe A Arbre décisionnel relatif à l’analyse microbiologique régulière des 

systèmes à l’échelle municipale 

 
  

Échantillonnage systématique pour E.coli (Ec) et les

coliformes totaux (Ct) dans les systèmes publics

1er nouvel

échantillonnage

et analyse du

site positif et

des sites

adjacents

2e nouvel

échantillonnage

et analyse du

site positif et

des sites

adjacents

L'eau est

présumée salubre

Continuer l'échantillonage systématique pour l'Ec et

les Ct

1er nouvel

échantillonnage

et analyse du

site positif et

des sites

adjacents

2e nouvel

échantillonnage

et analyse du

site positif et

des sites

adjacents

Enquêter pour

déterminer la source

de contamination et

prendre des mesures

correctives

1er nouvel

échantillonnage

et analyse du

site positif et

des sites

adjacents

Enquêter pour

déterminer la source

de contamination et

prendre des mesures

correctives

Un avis d'ébullition de

l'eau**** devrait être annulé

(en consultation avec les

autorités compétentes)

Les mesures

correctives ne sont

plus exigées

Ct positif**, Ec négatif
EC positif

Un seul site

contaminé

Plusieurs sites

contaminés

Ec négatif***

Ec négatif***

Ec positif

Ec positif Ec positif

Ec positif

Ec positif

Ec négatif

Ec négatif

Ct négatif

Ec négatif

Ct positif

Ec négatif

Ct positif

Ct négatif

*Un avis d'ébullition de l'eau peut être diffusé si un seul site est contaminé dépendant de l'autorité compétente.

**Un avis d'ébullition de l'eau peut être diffusé après avoir obtenu un résultat positif pour les coliformes totaux, sans

la présence d'E. coli, si l'autorité compétente le juge nécessaire.

***Si l'on détecte la présence de coliformes totaux dans un échantillon au cours d'un nouvel échantillonnage pour

E.coli, il faut suivre le processus de décision recommandé lorsqu'un échantillon donne des résultats positifs pour les

coliformes totaux en l'absence d'E. coli (côté droit de l'abre décisionnel).

****Dépendant de l'autorité compétente, un "ordre d'ébullition de l'eau" peut être diffusé au lieu de, ou en même

temps, qu'un  "avis d'ébullition de l'eau".

L'eau est

présumée salubre

L'eau est

présumée salubre

2e nouvel

échantillonnage

et analyse du

site positif et

des sites

adjacents

Un avis d'ébullition de

l'eau**** devrait être diffusé

(en consultation avec les

autorités compétentes)
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Annexe B Arbre décisionnel relatif à l’analyse microbiologique régulière des 

systèmes à l’échelle résidentielle 
 

 

Un avis d'ébullition de

l'eau* devrait être annulé

(en consultation avec les

autorités compétentes)

Échantillonage systématique pour E.coli (Ec) et les

coliformes totaux (Ct) dans les systèmes semi-publics

et privés

1er nouvel

échantillonnage

et analyse du

site positif et

des sites

adjacents

Un avis d'ébullition de

l'eau* devrait être diffusé

(en consultation avec les

autorités compétentes)

Enquêter pour

déterminer la source

de contamination et

prendre des mesures

correctives

1er nouvel

échantillonnage

et analyse du

site positif et

des sites

adjacents

2e nouvel

échantillonnage

et analyse du

site positif et

des sites

adjacents

Continuer l'échantillonage systématique pour l'Ec et

les Ct

1er nouvel

échantillonnage

et analyse du site

positif et des sites

adjacents

2e nouvel

échantillonnage**

et analyse du

site positif et des

sites adjacents

L'envergure de la réponse peut

varier et dépendra de :

 l'étendue de la

contamination

 l'historique du système

 les exigences de l'autorité

compétente

 si une éclosion est en

cours

Enquêter pour

déterminer la source

de contamination et

prendre des mesures

correctives

Les mesures

correctives ne sont

plus exigées

Ec positif

Ec positif

Ct positif

Ec négatif
Ct négatif

Ec négatif

Ct positif

ou

Ec positif

Ct positif et Ec

négatif

Ct et Ec

négatif

Ec négatif

Ec négatif

Ec positif

Ec positif

*Dépendant de l'autorité compétente, un "ordre d'ébullition de l'eau" peut être diffusé au lieu de, ou en même

temps, qu'un "avis d'ébullition de l'eau".

**Un avis d'ébullition de l'eau peut être diffusé sur la base d'un seul résultat positif de Ct, si l'autorité compétente le

juge nécessaire.

Ct positif**

Ec négatif

Ct et Ec

négatif

L'eau est

présumée salubre

L'eau est

présumée salubre

Ct positif ou

Ec positif
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Annexe C Liste des acronymes 
 

ANSI   American National Standards Institute 

AQ  assurance de la qualité 

COA  carbone organique assimilable 

CQ  contrôle de la qualité 

CEP  Comité fédéral-provincial-territorial sur l’eau potable 

CMA   concentration maximale acceptable 

EPA  Environmental Protection Agency (Etats-Unis) 

ESSIDES eaux souterraines sous l’influence directe d’eaux de surface 

FM  filtration sur membrane 

FMT  fermentation multitube 

MCL  niveau maximum de contaminant (États-Unis) 

MCLG  objectif de niveau maximum de contaminant (États-Unis) 

NBH  numération des bactéries hétérotrophes 

NPP  nombre le plus probable 

NSF   NSF International 

P-A  présence–absence 

UFC  unité formant colonie 

UV  ultraviolet 

 




